
DÉBAÀTS DES

Transports-Loi

projet de loi rédigé à la hâte, qui pourrait présenter de très

grands risques et au sujet duquel bien des questions demeurent
sans réponse, soit examiné en comité trop rapidement. Nous
réclamons davantage de temps pour examiner la question. Je
pense qu'il y a bien des gens au Canada qui partagent cette
préoccupation.

Ce projet de loi nous inquiète, car il aura de très importantes
répercussions sur l'économie canadienne, sur les consomma-
teurs et les travailleurs. Or ni ces groupes ni nous-mêmes
n'avons eu suffisamment de temps pour l'étudier. Des milliers
d'emplois sont en jeu. Je veux signaler aux députés que bon
nombre de ces emplois sont occupés par des femmes. Ce sont
elles qui seront fort probablement les premières à faire les frais
de la déréglementation.

Selon nous, la sécurité du public, le développement régional,
les services essentiels de transport et la souveraineté cana-
dienne sont également en jeu.
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Le projet de loi inquiète particulièrement les habitants de
ma circonscription de Vancouver-Est. Beaucoup d'entre eux
travaillent dans le domaine des transports. C'est l'endroit où
bien des modes de transport convergent. Il y a les transports
ferroviaires, la navigation dans le port de Vancouver et les
lignes aériennes. Nous sommes inquiets, car nous craignons
que ce projet de loi ne nuise beaucoup au port de Vancouver,
qui tente désespérément de concurrencer les ports américains.
Je reviendrai là-dessus tout à l'heure.

Cette mesure préoccupe également mes électeurs, du fait de
la situation dangereuse créée dans le domaine du transport des
matières dangereuses, question qui relevait auparavant de la
Commission canadienne des transports. Cela a aussi des consé-
quences.

Les transports sont très importants pour l'économie cana-
dienne. Nous savons tous que le pays ne pourrait survivre sans
un réseau de transport efficace et abordable faisant appel à
tous les modes de transport. C'est un élément fondamental
pour unir notre pays.

Le gouvernement conservateur n'a pas pris la peine de pro-
céder à une étude approfondie des répercussions que la déré-
glementation prévue dans ce projet de loi aura sur le réseau de
transport. Je ne siège pas au comité, mais je suis persuadé que
mes collègues qui en font partie confirmeront que le gouverne-
ment n'a pas consulté les divers groupes qui seront touchés, et
sûrement pas de façon assez large.

En résumé, nous savons que cette loi abolira la Commission
canadienne des transports et la remplacera par un Office
national des transports qui aura beaucoup moins de poids et

qui n'aura aucune influence sur les tarifs, les itinéraires et les
mouvements dans l'industrie. Son personnel sera également
beaucoup plus réduit que celui de la Commission canadienne
des transports. Or, un organisme national comme la Commis-
sion a besoin d'un personnel important pour s'occuper conve-
nablement de cette question.

Cela remplacerait le critère s'appliquant aux installations
«de commodité et de nécessité publiques» dans l'industrie. Il est
indispensable au Canada, et cela fait partie intégrante de notre

identité et de notre entité nationales que ce critère de coi
dité et de necessité publiques soit accepté dans l'industrý
y substituerait quelque chose comme <être prêt, apte e
posé» à offrir le service. Je voudrais obtenir des éclair
ments sur ce qui serait «prêt, apte et disposé». Assuréimie
gouvernement ne l'est pas. Je m'inquiète, comme de noml
autres Canadiens, à la pensée de ce qui pourrait lui être '
ainsi qu'au secteur privé sans la réglementation et la plan
tion générale qui sont dans l'intérêt de tous les Canadiens.

La loi permettra aussi aux compagnies d'abandonne'
facilement des lignes aériennes et des voies ferrées et d
isoler des régions éloignées. On m'a dit que cela s'étail
produit en Colombie-Britannique où des sociétés aérienni
abandonné beaucoup de leurs itinéraires. Dans les petites
lités du Nord, on n'offre plus certains services aériens
sont pourtant essentiels.

La loi va mettre fin à la surveillance des tarifs, des iti
res et des vols, sauf dans certaines régions éloignées. E

Le président suppléant (M. Paproski): A l'ordre,
plaît. J'espère que la députée ne va pas mêler la prés
ce débat.

Mme Mitchell: Je m'excuse, monsieur le Préside
avez parfaitement raison.

Le modèle américain de déréglementation des trar
été catastrophique à bien des points de vue. D'autres
nants nous ont fourni de la documentation sur l'i
qu'elle a eue sur les travailleurs américains. Les cor
teurs américains se plaignent du coût élevé et de l'insi
des services qui en sont résultés. Les régions améric
sont éloignées des grands centres se plaignent aussi.
vera-t-il aux petites localités éloignées des grands e*
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